Mercredi 30 mars 2005 AM, Session plénière

Point 10: Droits économiques, sociaux et culturels 

Dialogue Interactif

M. Jean Ziegler, Rapporteur Spécial sur le droit à l’alimentation a indiqué que malgré les promesses faites par les gouvernements aux Sommets Mondiaux pour l’alimentation de 1996 et 2002, et malgré celles continues dans les Objectifs de Déveoppement du Millénaire, la faim ne cesse d’augmenter depuis 1996. Il a ajouté que plus de 17.000 enfants de moins de cinq ans meurent chaque jour de faim ou de maladies liées à la faim. Cela signifie que 5 millions d’enfants vont mourir cette année pour cette raison.

Ensuite, le Rapporteur Spécial a mis en exergue certaines situations qui représentent des violations du droit de l’homme à l’alimentation. Il a fait allusion à la situation en Irak, où la sous-alimentation des enfants de moins de cinq ans a presque double à cause de la guerre menée par les forces de la Coalition. Plus d’un quart d’enfants iraquiens souffrent de malnutrition chronique (alors qu’ils n’étaient que 3% avant l’intervention de l’Irak, et les taux de mortalité dus à des problèmes de santé et d’alimentation augmentent. Il a également mentionné les Territoires Occupés Palestiniens où la malnutrition des enfants de moins de cinq ans augmente et les menaçant d’handicaps. 
Membres
Le représentant d’Erythrée a mis en exergue le travail de son gouvernement en ce qui concerne la promotion, la protection et la consolidation des droits économiques, sociaux et culturels, et a ajouté que l’Erythrée avait signé la Convention Internationale sur les droits économiques, sociaux et culturels, ainsi que les Conventions sur les femmes et les enfants. 
Le représentant de Mauritanie a cite quelques actions et programmes mis en oeuvre dans son pays en faveur des droits économiques, sociaux et culturels des enfants. Il a précisé que des campagnes de vaccination des enfants étaient menées chaque année, et que le taux de vaccination contre les principales maladies variait entre 81 et 99%.  Il a également mentionné une loi, adoptée en 2001, qui porte sur l’obligation de l’éducation primaire pour tous les enfants de 6 à 14 ans.  

Le représentant du Népal a souligné l’importance du rôle de l’éducation dans tous les programmes de diminution de la pauvreté. Il a mis en évidence les efforts de son gouvernement, voulant augmenter le taux d’inscription à l’école primaire à 90% d’ici 2007, et fournir une éducation primaire universelle d’ici 2015. Il a ajouté que le Népal voulait s’assurer que chaque enfant reçoive une éducation primaire, spécialement dans sa langue maternelle, sans aucune discrimination. Il a également fait savoir que son gouvernement était sensible à la nécessité d’une approche genrée en ce qui concerne les inscriptions scolaires ainsi que l’engagement du personnel. Il a enfin informé que son gouvernement avait déjà rendu l’éducation primaire gratuite dans le pays, et que des livres d’école étaient distribués gratuitement. 
Le représentant du Kenya a également parlé de l’éducation, indiquant que l’éducation primaire était gratuite dans son pays depuis 2003, pour encourager les enfants à aller à l’école. 

Observateurs
Le représentant du Koweït a également souligné l’importance d’un enseignement gratuit et obligatoire pour le bien-être des enfants. 
